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Bien préparer son déménagement à 

l’international 
 

 

Parce que la préparation d’un déménagement est la clé du succès, A. Tessiot en plus des 

services proposées vous accompagne et vous conseil dans les différentes étapes. 

 

5 mois avant 

• Finaliser les termes de votre contrat de travail 

• Rechercher un logement 

 

3 mois avant 

• Résiliation du bail 

• Effectuer les démarches pour vos papiers et ceux de vos enfants 

(pensez à leurs inscriptions scolaires) 

• Faire votre Visa à l'ambassade 

• Demander un permis de conduire international 

• Faire votre passeport à la préfecture (délai 1 mois et demi) 

• Renouveler votre carte nationale d'identité si nécessaire à votre mairie 

(délai 1 mois) 

• Réserver vos titres de transport 

 

2 mois avant 

• Effectuer les visites médicales et vaccinations 

• S'occuper des opérations bancaires 

 

1 mois avant 

• Pensez à l'autorisation de sortie du territoire 

• Régler ses impôts 

• Transférer sa nouvelle adresse aux différentes institutions 

• Organisation de votre déménagement avec Demeco 

• Préparer ses documents pour la douane 
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J-30 

• Etablir la déclaration provisoire de vos revenus pour les impôts 

• Résilier vos abonnements (eau, électricité, téléphonie...) 

 

J-15 

• Vacciner ses animaux 

 

J-1 

• Vider vos réservoirs d'essence 

 

Jour J 

• Pensez à mettre de côté vos papiers administratifs 

 

ASSURANCE 

Principe 

L'assurance maritime couvre tous les risques éventuels lors de l'expédition maritime 

depuis votre domicile jusqu'à destination : 

• Perte et vol 

• Avarie commune 

• Détérioration 

• Sur vos biens et vos véhicules 

Démarches 

• Demandez expressément à ce que votre déménagement soit assuré 

• Faîtes un inventaire précis et valorisé de vos effets 

• Si vous possédez un véhicule, faîtes établir un Etat du véhicule 

lors de la prise en charge par le déménageur 

• Signez votre inventaire en conservant un exemplaire 

 


